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Motifs  dȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ  
 

Le PLU est issu de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) n°2000-
1208 du 13 décembre 2000 et Urbanisme et Habitat (U.H.) du 2 juillet 2003. 
Il constitue un outil privilégié de mise en cohérence de politiques 
ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȟ de 
ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓȟ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

,Á ÌÏÉ %., ÐÏÒÔÁÎÔ %ÎÇÁÇÅÍÅÎÔ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Á ïÔï 
ÁÄÏÐÔï ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÌÅ ÍÁÒÄÉ ΤΫ ÊÕÉÎ ΤΡΣΡȟ ÅÔ ÃÏÍÐÌîÔÅ ÌÅ 
dispositif législatif en renforçant la dimension environnementale et la mise 
en cohérence des SCoT et PLU. 

 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÉÃÉ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÄïÆÉÎÉÒ ÕÎ 
ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ïÎÏÎÃÅ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ la 
commune.   

 

Les articles L.101-1 à L.101-Υ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄïÆÉÎÉÓÓÅÎÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 
ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÄÏÉÔ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ de 
Voise. 

 

L.101-1 : « Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.  Les 
collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre 
de leurs compétences.  

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles 
harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans 
le respect réciproque de leur autonomie. » 

 

 

L.101-2 : « Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action 
des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les 
objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 
urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 
des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la 
conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de 
ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 
futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement 
des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;  
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6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 
qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources 
fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables » 

 

L. 101-3 ȡ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÒïÇÉÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÅÓÔ ÆÁÉÔÅ ÄÕ 
sol, en dehors des productions agricoles, notamment la localisation, la 
ÄÅÓÓÅÒÔÅȟ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȢ  

 

La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation du sol sur l'ensemble du 
territoire français, ɉȣɊ » 

 

La loi ALUR, « ÌÏÉ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ logement et un urbanisme rénové », du 
24 mars 2014 renforce les préoccupations environnementales et propose 
ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÃÏÍÍÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ 
agricoles et naturels. 

$Å ÐÌÕÓȟ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄÕ ΤΥ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΤΡΣΧ ÅÔ ÌÅ Äïcret du 28 décembre 
2015 ont procédé à la recodification, à droit constant, du livre 1er du code 
ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Voise a décidé, par délibération en date du 15 décembre 
2015 de procéder à lȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ (PLU). 
Cette élaboration concerne la totalité du territoire communal et doit 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÁÖÅÃ les 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅÓȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÉÌ ÁÐÐÁÒÁÉÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ 
les orientations de développement de la commune et de définir en 
ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ  
 

Dans cette perspective, plusieurs objectifs justifient lȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ du Plan 
,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ :  

1) 3Å ÄÏÔÅÒ ÄȭÕÎ 0,5 ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÓȭÅØÅÒëÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ 
territoire .  

2) Assurer ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȟ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
espaces naturels et des paysages 

3) -ÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÅÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 
objectifs de mixité sociales et intergénérationnelle 

4) Maitrise les déplacements urbains et ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΣΧΥ-ΣΣ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÁ commune ÓȭÅÓÔ 
engagée par délibération du 15 décembre 2015, à élaborer ce document en 
concertation avec la population et a précisé les modalités de concertation 
par la délibération du 19 avril 2016 : 

- Organisation de 3 réunions publiques avec la population.  

- -ÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄÅÓÔÉÎï ÁÕØ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÉÎÔïÒÅÓÓïÅÓ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 
et un classeur contenant le déroulement des études, les 
ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎÓȟ ÌÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÒÅÎÄÕÓ ÄÅ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎȟ ȣ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ 
ÅÎ ÍÁÉÒÉÅ ÁÕØ ÈÅÕÒÅÓ ÅÔ ÊÏÕÒÓ ÈÁÂÉÔÕÅÌÓ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ.   

- 2ïÄÁÃÔÉÏÎ ÄȭÁÒÔÉÃÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÌÌÅÔÉÎ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌȢ 

- Exposition permanente et évolutive disponible en Mairie aux 
hÅÕÒÅÓ ÅÔ ÊÏÕÒÓ ÈÁÂÉÔÕÅÌÓ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ  

- %ÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄÕ 0,5 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ 
internet de la Mairie.        
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Par délibération du 29 mai 2018, la commune de Voise a débattu sur les 
ÇÒÁÎÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐpement 
Durables. 

 

Le PLU est soumis à évaluation environnementale au titre de ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ΣΡΦ-
13 ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ Ìȭurbanisme.     

 

,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÓÔ ÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÖÉÓÁÎÔ Û ÉÎÔïÇÒÅÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔȟ ÏÕ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ Äe 
planification.  

%ÌÌÅ ÓÅÒÔ Û ïÃÌÁÉÒÅÒ ÔÏÕÔ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÌÅ ÐÏÒÔÅÕÒ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ 
les suites à donner au projet au regard des enjeux environnementaux et 
ÃÅÕØ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎïȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÉÎÆÏÒÍÅÒ 
et garantir la participation du public.  

%ÌÌÅ ÒÅÎÄ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÏÕ ÁÖïÒïÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ 
ÐÒÏÊÅÔȟ ÄÕ ÐÌÁÎ ÏÕ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÒ ÅÔ ÄÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ 
choix retenus au regard des enjeux identifiés sur le territoire concerné.  
,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ 
prévention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie I - Contexte 
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Situation Géographique et Administrative 
I  -Contexte géographique   

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 6ÏÉÓÅ ÅÓÔ ÓÉÔÕïÅ ÁÕ .ÏÒÄ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ #ÅÎÔÒÅ ÅÔ Ìȭ%ÓÔ ÄÕ 

ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ Äȭ%ÕÒÅ-et-Loir.  

Voise est un village de la Plaine Beauceronne. Il est traversé par la vallée 

de la Voise dont il porte le nom.  

La commune fait partie du canÔÏÎ Äȭ!ÕÎÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 

Chartres. 

 

Voise fait partie de la Région Centre-Val de Loire, a ce titre :  

 

- $Å Ⱥ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ ÄÕ .ÏÒÄȤ /ÕÅÓÔ Ȼ :  

Proximité de Paris et de la région Parisienne : métropole au rang 

mondial, atout économique, atout de population, proximité des 

grands axes, ... 

 

- Des franges franciliennes  (Contrat de Plan interrégional 1994-98) :  

« un anneau d'une largeur moyenne de 50 kilomètres qui s'étend sur 

l'Ile-de-France et les cinq régions qui l'entourent, la Picardie, la 

Champagne-Ardenne, la Bourgogne, le Centre et la Haute-

Normandie ».  

 

 

Voise se situe à environ :  

Å ΣΫ ËÍ Û Ìȭ%ÓÔ ÄÅ #ÈÁÒÔÒÅÓ 

Å 35 km de Rambouillet 

Å ΦΡ ËÍ Äȭ%ÔÁÍÐÅÓ 

Å ΤΧ ËÍ ÄÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÕÒÓ ÄÅ Ìȭ!ΣΡ ÅÔ Ìȭ!ΣΣ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1ÕÅÌÑÕÅÓ ÃÈÉÆÆÒÅÓ ȡ 

3ÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ȡ ΣΡȢΥΫ ËÍΤ 
0ÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ȡ ΤΫΨ ɉÉÎÓÅÅ ΤΡΣΥɊ  
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Voise est limitrophe des communes de :  

- Béville-le-Comte 

- Francourville 

- Moinville-la-Jeulin 

- Saint-Léger-des-Aubées 

- Santeuil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source : Géoportail   
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II - Repères administratifs  

,Å ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ #ÈÁÒÔÒÅÓ ÍïÔÒÏÐÏÌÅ ÓȭïÔÅÎÄ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ Σer janvier 2018 à 66 

communes. 

Le territoire a fortement évolué ces dernières années, passant de 7 

communes urbaines en 2010 à 47 communes urbaines, péri-urbaines et 

rurales en 2013 suite à différentes ÆÕÓÉÏÎÓ ÄȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔïÓ ÅÔ ÁÕØ 

ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓȢ 

En 2015, les communes de Vérigny et Mittainvilliers fusionnent. La 

métropole comptait alors 46 communes. 21 communes limitrophes étaient 

candidates pour entrer, si possible en 2017, dans Chartres métropole. 

20 nouvelles commune ont finalement intégré l'agglomération au 1er 

janvier 2018. 

,ȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÕÎ ÍðÍÅ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÖÉÅȟ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ Á 

ÄïÔÅÒÍÉÎï ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ Û ÓÅ ÒÅÇÒÏÕÐÅÒ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎÅ ÍðÍÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ 

intercommunale répondant au quotidien de leurs habitants1. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Source : https://www.chartres-metropole.fr/lagglo/le-territoire/les-communes/ 
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Réseaux et mobilités  
I - Axes structurants  

Le territoire de Voise est accessible depuis les axes suivants :  

- La RD122 qui traverse la commune du Nord au Sud et se connecte à la 

RD939 au Sud Est 

- La RD939 permettant de relier Chartres et Angerville 

- La RD7.1, axe structurant de la commune 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁØÅÓ ÓÅ ÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌÁ 2$ΫΥΫ ÑÕÉ ÐÏÒÔÅ ÌÅ ÔÒÁÆÉÃ ÌÅ ÐÌÕÓ 

important du réseau de Voise.  

,Å ÃĞÕÒ ÄÅ ÂÏÕÒÇ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅ ÄÅ Φ types de voies :  

- Voirie principale, départementales qui traversent le centre-bourg ou le 
borde 

- Voirie secondaire qui permet de créer un maillage et ÄȭÉÒÒÉÇÕÅÒ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅ 

- Les chemins doux, chemins ruraux qui permettent de lier certains 
ensembles et les espaces naturels.  

- Des amorces de voies ponctuelles pour accéder à regroupement 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉon. 

 

II - Mobilité interurbaine  

La ligne 16A du réseau de mobilité interurbain, Rémi (compétence Région 

Centre-Val de Loire) permet de lier la commune de Voise à Chartres et 

Gommerville. La mobilité interurbaine sur la commune de Voise reste 

assez limitée, ce qui explique en partie ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÍÁÓÓÉÖÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÔÕÒÅ 

individuelle comme moyen de transports.  
 

III - Covoiturage  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÃÏÖÏÉÔÕÒÁÇÅ ÄÅ ,ȭ%ÕÒÅ ÅÔ ,ÏÉÒ (http://covoiturage.eurelien.fr/) 

permet de mettre en relation les habitants de Chartres métropole. 

.ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÐÅÕ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅ 6ÏÉÓÅ ÐÏÕÒ ÍÕÔÕÁÌÉÓÅÒ 

les trajets, sont répertoriés sur ce site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://covoiturage.eurelien.fr/
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IV - Inventaire des capacités en matière de stationnements  

,ȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ dans le village se répartit de la manière suivante 

: 

A COMPLETER PAR LE MAIRIE 

Lieu  Nombre de stationnements  

  

  

  

  

  

  

 

V - Le Schéma directeur du Plan Vert de Chartres métropole 

Voise fait partie du Schéma Directeur du Plan Vert de Chartres métropole 

ÅÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ Ðrincipes de liaison douce piétons/cycles de la rive 

ÄÒÏÉÔÅ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅȢ Le maillage doux de Voise est pour autant assez peu mis 

ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÁÓÓÅÚ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔ Û 

ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎe.  

 

VI ɀ Chemins de grande randonnée ou cheminement doux  

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÎÅ ÐÏÓÓîÄÅ ÐÁÓ ÓÕÒ ÓÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ '2Ȣ ,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÎȭÅÓÔ 

pas inscrite dans les circuits élaborés par le Comité départemental du 

4ÏÕÒÉÓÍÅ Äȭ%ÕÒÅ ÅÔ ,ÏÉÒȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÌÁ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ 6ÏÉÓÅ ÓÏÉÔ ÐÒÁÔÉÑÕïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ 

randonneurs.  
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VII - Aménagement numérique  

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 

a introduit la prise en compte des enjeux relatifs à l'aménagement 

numérique dans les documents d'urbanisme. Les collectivités locales 

disposent maintenant d'un cadre leur permettant d'inscrire une stratégie, 

des orientations et des dispositions opérationnelles au sein de documents 

opposables. 

,Å 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ .ÕÍïÒÉÑÕÅ ɉ34!.Ɋ ÐÏÕÒ 
Ìȭ%ÕÒÅ-et-,ÏÉÒ Á ïÔï ÁÄÏÐÔï ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ Äépartementale le 15 décembre 
ΤΡΣΡ ÅÔ ÁÃÔÕÁÌÉÓï ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÌÅ Φ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΤΡΣΣȢ 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ Äȭ%ÕÒÅ-et-Loir a créé le syndicat mixte ouvert 
Eure-et-,ÏÉÒ .ÕÍïÒÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÓÏÎ 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ 
4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ Äȭ!ÍïÎÁÇÅment Numérique (SDTAN). Sa mission est de 
ÃÏÏÒÄÏÎÎÅÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÕ 
département en Très Haut Débit. 

Le SMO Eure-et-Loir numérique gère les relations avec les opérateurs de 
télécommunication, le suivi et le contrôle de la construction et de 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓȟ ÅÔ ÌÅ ÐÏÒÔÁÇÅ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÄÅÓ 
investissements.  Cette structure permet de coordonner le déploiement 
des investissements en associant les élus aux décisions. 

 

Voise bénéficiera de la fibre otique au 2ème semestre 2019.  
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Points historiques 
Le château du Moyen-Âge (XIIe ÓɊ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÎ ÃÏÒÐÓ ÄÅ ÆÅÒÍÅȢ La 

seigneurie de Voise dont la 1ère mention date de 1195 comportait un 

ÃÈÝÔÅÁÕ ÆÏÒÔ ÅÔ ÕÎÅ ÔÏÕÒ ÅÔ ÄïÐÅÎÄÁÉÔ ÄÕ ÓÅÉÇÎÅÕÒ Äȭ!ÕÎÅÁÕȢ En 1235, le 

chevalier Johannis de Voisia ou Jean de Voise (frère de Guy le seigneur 

Äȭ!ÕÎÅÁÕɊ ÄÏÎÔ ÌÅ ÓÃÅÁÕ ÅÓÔ ÕÎ ïÃÕ ÂÁÎÄï ÄÅ ÓÉØ ÐÉîÃÅÓ ÒÅÐrend les armes 

des La Roche-Guyon qui possédèrent Auneau. 

En 1416, Voise est probablement une seigneurie en partie : le seigneur en 

partie restait près de ses terres et proche de ses cultivateurs dans son 

manoir. 

En 1579, Anthoyne de la Vergne est seigneur ÄȭÕÎ ÍÁÎÏÉÒ Û Voyze tenu en 

fief de messire (ÅÎÒÉ ÄÅ 3ÉÌÌÙȟ ÓÅÉÇÎÅÕÒ Äȭ!ÕÎÅÁÕ ÅÔ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÌÅ ÐïÁÇÅ ÄÅ 

ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÒÏÕÔÅ ÄÅ 0ÁÒÉÓ Û 6ÅÎÄĖÍÅ ÑÕÉ ÐÁÓÓÁÉÔ ÐÁÒ 6ÏÉÓÅȢ 

En 1659, la seigneurie en partie cesse avec les terres données à bail 

par #ÈÁÒÌÅÓ Äȭ%ÓÃÏÕÂÌÅau, chevalier des ordres du roy, prince de 

#ÈÁÂÁÎÎÅÓ ÅÔ ÓÅÉÇÎÅÕÒ Äȭ!ÕÎÅÁÕȢ ! ÌÁ ÒïÖÏÌÕÔÉÏÎȟ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌȭÅØ-

ÓÅÉÇÎÅÕÒÉÅ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÓÅ ÃÏÎÆÏÎÄ ÁÖÅÃ ÃÅÌÌÅ Äȭ!ÕÎÅÁÕȢ 

$Õ ÃÈÝÔÅÁÕ ÆÏÒÔȟ ÉÌ ÒÅÓÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÕØ ÍÕÒÓ ïÐÁÉÓ ÄȭΣȟΧΡ Í 

et des pièces ayant gardé leurs plafonds à solives. 

,Á ÐÏÒÔÅ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÑÕÉ ÃÏÎÓÅÒÖÁÉÔ ÌÅÓ ÅÎÔÁÉÌÌÅÓ ÄÕ ÐÏÎÔ ÌÅÖÉÓ Á ïÔï ÁÂÁÔÔÕÅ ÁÕ 

cours du XXe Óȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÕÒÓ ÓÏÎÔ ÔÏÍÂïÓ ÏÕ ÏÎÔ ïÔï ÉÎÔïÇÒïÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ 

constructions plus récentes. 

Restent les fossés, les caves et selon Lefèvre, un historien du XIXe s le 

conduit secret qui de toute forteresse permettait une issue cachée en cas 

ÄÅ ÓÉîÇÅ ÅÔ ÄÅ ÒÅÔÒÁÉÔÅȣ ɉ3ÃÅ : Echo Républicain 12/02/1997)2 

                                                           
2 Source : mairie de Voise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vestiges du Château de Voise  

 

,Á ÇÁÒÅ ÄÅ ÔÒÁÍ×ÁÙ ÓÕÒ ÌÁ ÒÏÕÔÅ Äȭ!ÎÇÅÒÖÉÌÌÅ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÍÁÉÓ ÑÕÉ Á ÃÏÎÓÅÒÖï ÓÏÎ ÑÕÁÉ ÄÅ ÍÁÒÃÈÁÎÄÉÓÅÓȢ Les Tramways 

Äȭ%ÕÒÅ-et-Loir formaient un ensemble de lignes exploitées entre 1899 et 

1937 en 3 réseaux. 

La ligne Chartres-Angerville (2ème réseau) a été ouverte le 7 mai 1908 et 

construite en accotement de route, les gares comportaient une halle aux 

ÍÁÒÃÈÁÎÄÉÓÅÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄÕ ÇÕÉÃÈÅÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÁÌÌÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅȢ La chute de la 

ligne a commencé en 1914 avec la perquisition de matériels et la 

ÓÕÓÐÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕȢ  
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,Á ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌȭÁÐÒîÓ-guerre était trop importante 

avec du matériel usé et le non entretien des voies. La ligne Chartres-

!ÎÇÅÒÖÉÌÌÅ Á ïÔï ÌȭÁÖÁÎÔ-dernière ligne à être supprimée en 1935 après la 

saison betteravière. La quasi-totalité des bâtiments est toujours en place 

ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÓÕÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÌÉÇÎÅ #ÈÁÒÔÒÅÓ-Angerville.  

Gare de Voise  

 

 

 

 

 

 

 

Gare de Voise actuellement  

 

 

 

 

 

 

 

,ȭïÇÌÉÓÅ 3ÁÉÎÔ 6ÉÎÃÅÎÔ ÄÅ 0ÁÕÌ date du XIIe s. Elle fût probablement 

remaniée au XVIe s. (collatéral voûté) puis reconstruite et remeublée au 

XIXe s. Les croquis établis en 1853 par les agents-voyers cantonaux à la 

demande du Conseil Départemental (source Archives 28) nous présentent 

une sacristie au .ÏÒÄ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÉÓÐÁÒÕÅ ÍÁÉÓ ÖÉÓÉÂÌÅ ÓÕÒ 

certaines cartes postales anciennes. Celle-ÃÉ ÒÁÔÔÁÃÈïÅ Û ÌÁ ÍÁÉÓÏÎ ÄȭïÃÏÌÅ 

(ancien presbytère) fut transformée en arsenal pour les sapeurs-pompiers 

de Voise. 

Après avoir souffert de la tempête survenue fin décembre 1999, son 

clocher a été détruit par la foudre le 18/08/2004. 

 

 

 

      Eglise Saint Vincent de Paul 
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Fonctionnement et évolution du développement urbain 
I - Origine  

,Á 6ÏÉÓÅ ÅÓÔ ÌÅ ÍÁÒÑÕÅÕÒ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ #Å ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ qui 

prend sa source en aval du village, en 3 points sont répertoriées sous les 

noms de : 

- « la source de la Voise », 

- « la Chapelle »  

- « la Fontaine à Blaise ». 

Historiquement, cette Rivière fait la séparation des paroisses et 

seigneuries des communes situées à ses abords, et représente également 

le ÎÏÍ ÄȭÕÎÅ ÖÁÓÔÅ ÐÝÔÕÒÅ que la rivière traverse et dont jouissent 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÐÁÒÏÉÓÓÅÓȢ 

#ȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÅÎÔÒÅ ΣΧΧΡ ÅÔ ΣΪΡΡ ÑÕÅ ÃÅ ÖÁÓÔÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÓÅÍÉ-marécageux fut 

convoité. Il était traversé par la rivière sur lequel les habitants de 

Maintenon, Houx, Yermenonville et Mévoisins avaient le droit de faire 

pâturer leurs bestiaux.  

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ la Voise ÎȭÅÓÔ ÇÕîÒÅ ÖÉÓÉÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ : 

mare, abreuvoir, lavoir ont quasiment disparus. Elle est surtout 

perceptible dans le paysage par la présence de boisements humides dans 

le fond de la vallée.  

 

,Å ÖÉÌÌÁÇÅ ÓȭÅÓÔ ÎÉÃÈï ÄÁÎÓ ÃÅÔ ÁÂÒÉ ÎÁÔÕÒÅÌ ÑÕȭÅÓÔ Ìe vallon. Implanté 

ÏÒÉÇÉÎÅÌÌÅÍÅÎÔ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÓȭÅÓÔ ÐÅÔÉÔ Û ÐÅÔÉÔ ÄïÖÅÌoppé 

le long des routes situées en bas des pentes mais à distance suffisante de 

la zone humide, en longeant les courbes de niveaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source cartographie : Extrait Carte de Cassini 18ème S 
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II - Morphologie urbaine 

Il existe 3 grandes familles de répartition des densités : étalement 
concentrique, structure en doigt de gant, développement par unités 
satellites.  

%ÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÒÁÔÔÁÃÈïÅÓ Û ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÃÅÎÔÒÁÌ ÄÅ ÌÁ commune qui est leur 
ÒïÆïÒÅÎÃÅȢ ,ȭÅÓÐÁÃÅ ÃÅÎÔÒÁÌ ÄÅ la commune est le lieu dynamique où se 
trouvent concentrés ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÓÕÐïÒÉÅÕÒȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
et les commerces. Ces espaces sont attractifs et donnent au logement une 
dimension qualitative.  

Voise est constituée par un noyau central, qui ÓȭÅÓÔ ÄïÖÅÌÏÐÐï ÅÎ ïÔÏÉÌÅȟ ÌÅ 
long des axes principaux. Actuellement, certains axes commencent à 
ÓȭÕÒÂÁÎÉÓÅÒ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÅÔ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 
et de ses extensions de faubourgs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source cartographie : Extrait Carte Etat major 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source cartographie : Extrait Carte de Cassini 18ème S 

 

   Repères 

- Topographie marquée par la Voise 

- Grandes surfaces de cultures  

- Urbanisation centrale  

- 2ÏÕÔÅÓ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ȡ ÒÏÕÔÅ Äȭ!ÎÇÅÒÖÉÌÌÅ ɉ2$939) et la rue de Paris 
(RD7.1) 
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III - Schématisation du développement de Voise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.Source cartographie : Extrait Carte Etat major 

2.Vue aérienne Géoportail 

 

 

Le centre historique est accentué par la présence de boisements, vergers 

ÅÔ ÊÁÒÄÉÎÓ ÑÕÉ ÁÐÐÏÒÔÅÎÔ ÑÕÁÌÉÔï Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÕÒÂÁÎÉÓïÅȢ  

 

 




































































































































































































